
 

 

Décret 92-867 du 28 août 1992 
Décret 2011-1931 du 21 décembre 2011 
Décret 2023-519 du 28 juin 2023  

ÉCHELON IB IM DURÉE CARRIÈRE 

8 HEA - - 

7 1027 835 4 ans  

6 977 797 3 ans 6 mois 

5 912 748 3 ans 6 mois 

4 842 694 2 ans 6 mois 

3 782 649 2 ans 6 mois 

2 743 619 2 ans 6 mois 

1 694 581 2 ans 

ÉCHELON IB IM DURÉE CARRIÈRE 

11 862 710 - 

10 832 687 2 ans 2 mois 

9 782 649 2 ans 2 mois 

8 762 633 2 ans 2 mois 

7 713 596 2 ans 2 mois 

6 665 560 2 ans 2 mois 

5 623 528 2 ans 2 mois 

4 570 487 2 ans 2 mois 

3 519 451 1 an 9 mois 

2 485 425 1 an  

1 419 377 1 an  

CATÉGORIE A 

BIOLOGISTES, VÉTÉRINAIRES ET 
PHARMACIENS TERRITORIAUX 

Biologiste, vétérinaire et pharmacien 
de classe exceptionnelle 

Recrutement par concours sur titres avec épreuve 

ÉCHELON IB IM DURÉE CARRIÈRE 

6 1027 835 - 

5 977 797 3 ans 3 mois 

4 912 748 3 ans 3 mois 

3 862 710 2 ans 2 mois 

2 813 672 2 ans 2 mois 

1 762 633 2 ans 2 mois 

Biologiste, vétérinaire et pharmacien 
hors classe 

Biologiste, vétérinaire et pharmacien 
de classe normale 

FICHE CARRIÈRES 
à compter du 01/01/2024 

Avancement de grade 

Justifier de 4 ans de services effectifs dans le 
cadre d’emplois + examen professionnel 

Avancement de grade 

Avoir atteint le 7ème échelon du grade de 
classe normale et justifier de 10 ans de ser-
vices effectifs dans le cadre d’emplois  

Avancement de grade 

Avoir atteint le 6ème échelon du 
grade de biologiste, vétérinaire 
et pharmacien de classe nor-
male + examen professionnel 

A compter du 1er janvier 2021, les CAP ne sont plus compétentes pour connaître des  
décisions individuelles en matière de promotion et d’avancement.  
L’autorité compétente doit arrêter les lignes directrices de gestion après avis du comité  
social territorial. 
Toute nomination à un grade d’avancement est soumise  
à un taux de promotion fixé par l’assemblée délibérante  
de chaque collectivité après avis du CST compétent. 


